Inauguration de la section PK 620 au PK 659 de la RN7 plateau de l’HOROMBE

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


PRESENTATION DU PROJET

1 - GENERALITES:

1 – 1 HISTORIQUE :

Le réseau structurant, 1800 km, constitue l’épine dorsale du réseau routier malgache puisqu’il relie la capitale à trois ports principaux. La route nationale 7, 925 km,  fait partie intégrante du réseau structurant et relie la capitale aux deux provinces : Fianarantsoa et Toliara.

La route nationale 7 draine la plupart des flux d’importation, d’exportation  et les principaux produits alimentaires presque dans la partie sud de Madagascar. Or la route nationale 7 était affaiblie par le seul maillon restant en terre sur 40 km communément appelé « plateau de l’Horombe » entre les PK 620 et 640 qui, pendant la saison de pluie, rend difficile la liaison entre les deux provinces de Fianarantsoa et Toliara vu le nombre de trafic empruntant cette itinéraire.

En effet, le projet de construction du plateau de l’Horombe résulte de cette situation et a été retenue dans le Programme Routier du 8ème FED, dès 1999, sous l’appellation « Travaux de construction du plateau de l’Horombe  et qui faisait partie du LOT N° 1 regroupant trois projets notamment le projet 1 : renforcement de la RN 4 entre les PK 108 et 160, le projet 2 : construction du plateau de l’Horombe, le projet 8 : Entretien Périodique de la RN 7 entre les PK 202 et 408.

A noter que le Projet 2 a pris en compte les aspects socio culturels et de genre comme l’un des facteurs devant assurer la viabilité des réalisations et la préservation de la route par la population riveraine en tant que patrimoine routier.
1 - 2  OBJECTIF GLOBAUX

La réalisation de ce projet vise à :

· Contribuer au développement social et économique de la partie sud de Madagascar et en particulier la région de l’Horombe, par l’amélioration des conditions de circulation des produits et des personnes ;

· Réduire l’insécurité  dans la région de l’Horombe par l’amélioration du temps de parcours sur le plateau de l’Horombe ;

· Faciliter l’appropriation et la préservation du patrimoine collectif routier par la population riveraine hommes et femmes.
1 - 3  CALENDRIER D’EXECUTION :

L’avant projet détaillé avec estimation des coûts, le dossier d’appel d’offres, l’étude économique, l’étude environnementale ont été terminés en avril 2001. Le dossier d’Appel d’offres modifié et la mise à jour ont été envoyés à l’Union Européenne à Bruxelles le 15 novembre 2002.

L’Appel d’Offres a été lancé le 20 février 2003 sous le numéro EUROPEAID/115254/D/W/MG. La remise des offres était le 27 mai 2003.
1 - 4  FINANCEMENT :

Le projet de construction du plateau de l’Horombe figure dans le programme routier du 8ème Fonds Européen de Développement (FED) et a été financé par l’Union Européenne pour un montant initial du contrat de 6,4 milliards d’Ariary  (32 milliards de FMG)  qui représente 73% du montant hors TVA.

Le Fonds d’Entretien Routier (FER) a financé le projet pour un montant initial du contrat de 2,4 milliards d’Ariary (11,8 milliards de FMG) qui représente 27% du montant hors TVA.

L’Etat Malgache participe au remboursement de la TVA qui est de l’ordre de 1,7 milliards d’Ariary (8,7 milliards de FMG)

Ces travaux s’inscrivent dans le projet 08 ACP MAG 030 (Programme de Réhabilitation des Infrastructures Routières et de l’Entretien).

· le Maître d’Ouvrage est le Ministère de l’Economie, de Finances et du Budget, Ordonnateur National du FED.

· Le Maître d’Ouvrage Délégué est le Ministère des Travaux Publics et des Transports.

· Le Maitre de l’œuvre est la Cellule de Gestion des Grands Travaux du Ministère des Travaux Publics et des Transports.

· Les Bailleurs de fonds sont le Fonds Européen de Développement et le Fonds d’Entretien Routier.

1 - 5  COUT DU PROJET

Le coût du projet se réparti de la façon suivante :

· L’Union Européenne contribue pour 5,7 Millions d’ Euros.

· Le Fonds d’Entretien Routier participe pour 2,4 milliards d’Ariary

· L’Etat Malgache participe pour 1,8 milliards d’Ariary.
Le montant total correspond à :
· Montant de l’Etude : 530 millions d’Ariary.

· Montant des travaux :  8,9 milliards d’Ariary.

· Montant de la Mission de Contrôle : 550 millions Ariary 
1 - 6  IMPACTS DU PROJET
Structurellement, la construction du plateau de l’Horombe va modifier la configuration en entier de la route nationale 7 en totalité bitumée.

Les usagers empruntant cet axe bénéficieront d’un gain de temps d’une heure trente minutes par rapport à l’ancienne route.

Du point de vue insécurité, la construction réduit largement le phénomène Dahalo qui a régné depuis longtemps sur ce plateau de l’Horombe classé parmi les zones rouges auparavant.

1 – 7 MESURES D’ACCOMPAGEMENT :

Création de deux puits pour les habitants d’Ankazotelo.

Affectation à la commune d’Ankazotelo d’une salle de classe et un logement pour la gendarmerie.

Création de quatre parkings comme aire de stationnement des camions.

1 – 8 MISE EN ŒUVRE :

Suite à l’Appel d’offre lancé le 20 février 2003, déclaré infructueuse pour cause dépassement de l’enveloppe financière disponible, une négociation a été faite avec l’Entreprise SOGEA- SATOM qui était le moins disant et s’est vu confier la réalisation des travaux.

Le contrôle et la surveillance des travaux ont été confiés à la société PROINTEC SA (Espagne).

Le délai d’exécution des travaux est compris dans le délai global de l’exécution de l’ensemble du LOT 1 qui est de 19 mois.

Début des travaux : le 14 avril 2004.

Il est à noter que la prévision initiale de terminer les travaux était de 18 mois et que ce délai n’a pas été utilisé complètement puisque la réception provisoire a été prononcée le 19 mai 2005 soit 5 mois avant la date prévue.
2 - PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET

2 - 1 SITUATION : Voir plan ci-joint.

PK 620 au PK 659 de la RN7 Plateau de l’HOROMBE.

LONGUEUR TOTALE DU PROJET : 39,000 Km.

2 - 2 STRUCTURE DE LA CHAUSSEE :

· Revêtement en enduit superficiel tri-couche….…………: 4/6, 6/10, 10/14

· Couche de base en :  

· Grave concassée ……………. …………….……………  : 15 cm.

· Couche de fondation en latérite … ……………………..  : 20 cm.
2 - 3 DIMENSIONS DE LA CHAUSSÉE

Vitesse de référence ……………………………………………………. . : 80 km/h

· Largeur de la plate forme ………………………….……..……... : 9,00 m

· Largeur de la couche de roulement …………………………… : 6,00 m

· Largeur des accotements ……………………………….……… : 2 x 1,50 m

· Pente transversale ………………………………………………. : 3 %.

· Pente des talus ……………………………………………..…… : 3/2.

2 - 4 PRINCIPALES QUANTITÉS DE MATERIAUX MISES EN OEUVRES:

Chaussée :

· Volume déblais …………………………………………..    : 52.000 m3.

· Volume remblais ………………………………………….   : 140.000 m3.

· Volume de latérite pour la fondation ………...................  : 75.000 m3.

· Volume de grave concassée pour la Couche de base ..  : 52.500 m3

· Gravillons pour enduit superficiel……. ……………………: 7.700 m3.

· Emulsion pour accrochage et enduit superficiel …………: 1.087 Tonnes

Ouvrages :

· Volume béton …………………………………..…………..  : 500 m3.

· Poids acier pour béton 
………………… …………….   : 17 tonnes.

· Nombre d’ouvrages sous chaussée (dalots) ……………..: 8.

3 - PRINCIPAUX INTERVENANTS
3 – 1 ENTREPRISE SOGEA - SATOM
Nombre total de personnes affectés au chantier : 600 personnes.

Matériel de chantier : 70 engins et divers matériels.
3 – 2 MISSION DE CONTROLE PROINTEC

Nombre total de personnes affectées à la surveillance et au contrôle du chantier : 8 personnes.

4 - AUTRE INTERVENANT
4– 1 AFVP MADAGASCAR

Chargé de la mise en œuvre des actions sociales d’accompagnement liées au projet (construction d’aire de marché…,  réalisation de campagne d’information, de sensibilisation auprès de la population riveraine, etc . . .  .  ).

f) Ankazotelo (plateau de l’Horombe)

· Déplacement du village et parkings

Suite aux  visites de chantier, il a été décidé de construire des parkings au bord de la RN7. Ces parkings ont été effectivement placés rapidement, créant un élan d’enthousiasme parmi la population qui va pouvoir s’installer près de la route afin de développer leur commerce. Ankazotelo va devenir un gros village, et certainement même une ville à plus long terme. La présence de puits, d’une école, d’une poste et d’une gendarmerie attire déjà les gens. Le plateau de l’Horombe est par ailleurs dans la ligne de mire des investisseurs et est en passe de se développer à moyen terme. Il est important, afin d’éviter l’anarchie des villes-champignons (cf Ilakaka), de bien poser les bases d’un développement réfléchi.

Or, concernant le parking du village d’Ankazotelo, la proposition initiale d’aménagement du parking n’a été qu’en partie réalisée. Nous avions demandé qu’il soit construit de part et d’autre de la piste reliant Satrokala à Ankazotelo. Or le parking n’est construit qu’à gauche de la piste. (voir schéma 1) L’AFVP avait émis cette proposition après un travail sur le terrain et en fonction des problèmes qui allaient survenir après la construction de ces parkings.

La présence de ce nouveau parking engendre en effet des problèmes. Tous les habitants veulent avoir une place au bord, et si possible au meilleur endroit. L’AFVP a travaillé avec la commune d’Ambatolahy en vue de créer une procédure pour l’attribution des parcelles de terrain : demande de l’intéressé, validation par une commission indépendante, décision de la commune. Un plan d’occupation va être rédigé en fonction des demandes, et un arrêté communal l’officialisera. 40 demandes ont déjà été recensées. Il a été décidé que l’emplacement en terre situé entre le parking et le fossé sera interdit à toute construction autre que des tables et établis afin de respecter la sécurité et l’emprise de la route. 

Etant donné que seulement la moitié du parking demandé a été réalisé, la commune est perplexe devant le problème qui va se poser sur la partie gauche : il sera impossible, faute de délimitation, d’interdire aux maisons de se construire au bord de la route,  au détriment de la sécurité et de l’emprise de la route, ce qui rendra caduque l’arrêté communal et le respect des règles dans la partie gauche. Les maisons vont alors se construire n’importe où.

Afin de régler ce problème, la commune demande que le parking soit construit également à gauche de la piste, symétriquement (cf schéma 2). S’il n’est pas possible d’agrandir le parking existant, elle demande qu’au moins SOGEA-SATOM terrasse le terrain, et creuse des fossés symétriques à ceux de la partie gauche. Ils demandent également que du sable de carrière ou des graviers soit déposé sur la partie en terre entre le fossé et le parking, ainsi que sur toute la partie droite, à défaut de nouveau parking. Cette solution permettra à la commune d’avoir un moyen pour délimiter les espaces et ainsi garantir le respect de l’arrêté communal. Par ailleurs, les fossés situés proche du parking sont en terre et vont sans aucun doute être abîmés et comblés par les villageois qui s’installeront à proximité. Il serait souhaitable de les construire en dur.

Les autres parkings construits sur la RN7 ne présentent pas de problème pour l’instant. Ils dépendent tous de la commune d’Ambatolahy. L’organisation qui est en train de se mettre en place sur le parking d’Ankazotelo servira ensuite d’exemple pour les autres parkings. 
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c) Ankazotelo (plateau de l’Horombe)

· Construction de deux puits

Le chantier de construction de deux puits à Ankazotelo a commencé le 12/11/04 et s’est terminé le 01/12/04.

Le travail du contrôleur des travaux recruté par l’AFVP en prestation de service (M. RAVONJIARISON Andriniaina) a duré du 22/11/04 au 01/12/04.

L’apport de la communauté d’Ankazotelo a été effectué du 02 au 04 décembre 2004 : il s’agissait notamment de terrasser les abords des puits, de creuser un pare-feu et d’élaborer un chemin d’accès.

La réception provisoire des deux puits a eu lieu le 15/12/04 en présence de MM RAMANAMISATA Jean Pascal (VPM/CGGTX), RAKOTOMALALA Heriniaina (BAON) et COLUSSI Giulio (DCE) lors de la réunion de chantier route. Aucunes réserves n’ont été notées.

Nous avions prévenu la population que les représentants de la VPM, de l’ON et de la DCE n’auraient pas beaucoup de temps à leur donner. Les habitants d’Ankazotelo ont malgré tout tenu à acheter une grande quantité de boissons pour fêter l’événement. Les représentants de l’administration et de la DCE ont tout de même bien voulu jouer le jeu et boire « le verre de l’amitié ». Ce geste a beaucoup été apprécié par la population qui était réellement honorée de pouvoir remercier du fond du cœur la Vice Primature, l’Ordonnateur National et la Délégation de la Commission Européenne ainsi que l’AFVP pour la construction de ces deux puits et pour tous les autres projets les concernant : la transformation des installations de chantier et, bien entendu, la construction de la nouvelle route. 

Les habitants d’Ankazotelo nous ont confié plus tard que la nouvelle de la présence de puits à Ankazotelo s’était très rapidement répandue sur tout le plateau de l’Horombe. La perspective qu’il y ait en outre une école et un poste de gendarmerie a décidé beaucoup de monde à venir s’installer au village dès la fin de la saison des pluies.

La survie du village d’Ankazotelo est donc assurée grâce à ces projets et à la dynamique sociale qui a été créée. La nouvelle route sera considérée par la population comme un bienfait à préserver, puisqu’elle pourra leur apporter des revenus.
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	Un des deux nouveaux puits à Ankazotelo


· Utilisation des installations de chantier 

Le chantier route ayant pris un peu de retard, les installations de chantier seront restituées courant mars 2005. Un débat sera lancé avec les habitants pour savoir si les toilettes en durs seront également laissées à leur disposition (transformées en local).

· Déplacement du village et parkings

Suite à la décision qui avait été prise en réunion de chantier route, 4 parkings ont été créés le long de la route RN7, avec un accès pour la piste. Un de ces parkings a été construit à proximité du village d’Ankazotelo en respectant le croquis qui avait été donné à PROINTEC et SOGEA SATOM en décembre 2004. Les villageois pourront donc venir s’installer à ces abords. L’AFVP veillera, en coordination avec les autorités locales, à ce que les règles soient respectées (pas de construction sur l’emprise de la route, pas de maisons aux abords directs du parking, etc…). Le problème du terrain sera examiné par la commune d’Ambatolahy afin que ce déplacement ne soit pas fait de manière anarchique et pour éviter que certaines personnes s’approprient les terrains jouxtant les parkings. 

Les habitants d’Ankazotelo ont annoncé qu’ils attendraient la fin de la saison des pluies pour s’installer.

Village après déplacement respectant l’arrêté communal





Vers Ranohira





Village actuel d’Ankazotelo





Vers Ihosy





Espace interdit à la construction





Fossé





Parking





Schéma 1 : situation actuelle





Futur emplacement anarchique des maisons
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